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Norme relative aux Modalités d’Application 

des Articles 2 et 3  de l’Arrêté du 28 février 2003 
portant Homologation du Barème des Honoraires 

des Auditeurs des Comptes des Entreprises en Tunisie 
 
PREAMBULE :  
 
L’arrêté conjoint  des  Minis tres  des  Finances e t  du Tour isme,  du Commerce e t  de l’Art isanat  du 
28 févr ier  2003 por tant  homologat ion du barème des honoraires  des audi teurs  des comptes des 
entrepr ises  en Tunisie ,  a  prévu dans son ar t ic le  premier  l’homologat ion du barème des 
honoraires  des audi teurs  s’appl iquant aux travaux d’audi t  annuel  des comptes des entrepr ises .  
Ces travaux impliquent l ’accomplissement de di l igences normales  de révis ion généralement 
admises au plan in ternat ional  et  des normes de révis ion définies par  l’Ordre des  Exper ts  
Comptables  de Tunisie  et  agréées par  le  Ministre  chargé des f inances.  Ces honoraires  peuvent 
ê t re  augmentés dans les  t ro is  cas suivants :  
 
1 .  L’accomplissement  de missions spécif iques nécessi tant  la  mise en  œuvre d’une manière 

cont inue de di l igences supplémentaires  par  rappor t  à  cel les  prévues à  l ’ar t ic le  premier  de 
l ’arrê té  et  entrant  dans  le  cadre de missions  légis la t ivement  ou réglementairement  dévolues  
aux audi teurs  des comptes.  

 
2 .  L’accomplissement  d’une manière  occasionnel le ,  de  missions exceptionnel les  

légis la t ivement ou réglementairement dévolues aux audi teurs  des  comptes et  qui  peuvent 
survenir  au  cours  de l’exécut ion du mandat.  

 
3 .  L’accomplissement  de travaux nécess i tant  un volume supplémentaire  d’ in tervention,  dans  le  

cadre de la  mission d’audi t  pr incipale  compte tenu des spécif ic i tés  de l ’entrepr ise .  
 
II--  IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
L’ar t ic le  2 de l ’arrê té  s’appl ique dans les  cas  suivants  :  
 
-  Travaux,  entrant  légis lat ivement  ou réglementairement  dans le  cadre de la  mission de 

révis ion légale  ou contractuel le ,  mais  nécessi tant  la  mise en œuvre de d i l igences 
supplémentaires  par  rappor t  aux di l igences normales  prévues par  l’ar t ic le  premier  du dit  
arrê té ,  te ls  que :  
1-  Vérif icat ion des  s i tuat ions in termédiaires publ iées par  les  sociétés  cotées,  
2-  Rapport  spécial  à  la  Banque Centrale  de Tunisie  prévu par  la  réglementat ion bancaire.  

 
-  Les missions occasionnel les ,  entrant  légis la t ivement  ou réglementairement  dans le  cadre de 

la  mission de révis ion légale  ou contractuel le ,  mais  quali f iées  d’except ionnel les   par  l’ar t ic le  
2  de l’arrêté  susvisé ,  te ls  que :  
1 .  Augmentation et  réduction du capi ta l ,  
2 .  Emission d’emprunts  obl igataires ,  
3 .  In troduct ion en bourse (prospectus) ,  
4 .  Toute autre  mission ponctuel le  mise à  la  charge de l ’audi teur  par  des  textes  légis lat i fs  ou 

réglementaires .  
 
Quant  à  l ’ar t ic le  3  de l’arrê té ,  i l  s’appl ique dans le  cas suivant  :  
-  Travaux nécessi tant  un volume d’ in tervent ion supplémentaire  par  rappor t  au  volume normal  

d’ in tervent ion et  entrant  dans le  cadre de la  mission d’audit  légal  ou contractuel  compte tenu 
des spécif ic i tés  de l ’entreprise ,   

Compte tenu de ce qui précède, il s’avère nécessaire de définir les deux notions suivantes : 
-  les  d i l igences normales  en matière  d’audi t  légal  ou contractuel ,  
-  le  volume normal  d’ intervent ion en matière  d’audi t  légal  ou contractuel .  
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II- DEFINITIONS 
 
II.1- Les diligences normales  
 
L’object if  pr incipal  de l ’audi t  légal  ou contractuel  des  états  f inanciers  e t  d’expr imer  une 
opinion sur  la  conformité  des  états  f inanciers  annuels  dans tous  leurs  aspects  s ignif icat ifs ,  à  un 
référent iel  comptable  ident if ié .  
 
Pour  a t te indre cet  object i f ,  l ’audi teur  doi t  veil ler  au  respect  de  la  réglementat ion en vigueur ,  
des  règles  d’éthique et  des  normes professionnel les ,  e t  notamment  les  normes in ternat ionales  
d’audi t  adoptées  par  le  Consei l  de l ’Ordre,  e t  met t re  en  œuvre des  di l igences par t icul ières  lors  
des  d ifférentes  phases  de la  mission.  I l  s’agi t  en part icul ier  de vei l ler  aux :  
 
i -  Diligences préalables  à  l ’acceptat ion ou à  la  poursui te  de la  mission et  cel les  l iées  à  la  

déf in i t ion des  termes et  condi t ions de la  mission d’audi t .  
 

i i -  Dil igences  l iées  à  la  planif icat ion de la  mission.  Ces d i l igences comprennent  aussi  b ien  
la  connaissance des  activ i tés  du c l ient ,  la  compréhension des  systèmes comptables  e t  de  
contrôle  interne,  la  mise  en œuvre de procédures  analyt iques et  la  f ixat ion du seui l  de 
s ignif icat ion.  El les  conduisent  à  l ’évaluat ion prél iminaire  des  r isques inhérents  e t  l iés  au 
contrôle  pour  chaque anomalie  potent ie l le  l iée  aux comptes  s ignif icat ifs  e t  à  la  
déf in i t ion de la  s t ratégie  d’audi t  appropr iée.  

 
i i i -  Dil igences  l iées à  la  mise  en œuvre de la  s tra tégie  d’audi t  e t  à  la  col lecte  d’éléments  

probants .  La col lecte  des  éléments  probants  comprend aussi  b ien les  tes ts  de procédures  
que les  contrôles  substant ifs .  Ces di l igences permettent  notamment  d’évaluer  de manière  
déf in i t ive le  r isque l ié  au  contrôle ,  e t  donnent l ieu  à  la  communicat ion des déf iciences 
majeures  relevées dans la  concept ion ou le  fonct ionnement  des  systèmes comptables  e t  
de contrôle   in terne,  a insi  qu’à  l’élaborat ion de la  synthèse de  la  miss ion seront  de base 
à  l’émission du rappor t  d’audi t .   

 
iv-  Diligences l iées  à  l’achèvement  de la  mission.  El les  comprennent  la  revue des 

événements postér ieurs  à  la  c lôture,  l ’obtent ion d’une le t t re  d’aff irmation,  la  revue 
f inale  et  l ’émission du rappor t  d’audi t .  

 
II.2- Volume normal d’intervention  
 
En matière  d’audi t  des  comptes,  le  volume normal  d’ in tervent ion est  l ié  à  l ’accomplissement  
des  d i l igences normales  te l les  que déf in ies  c i-dessus.  Ces d i l igences doivent  ê tre  accomplies  
quel  que soi t  le  temps nécessaire  e t  ce,  à  l ’except ion des s i tuat ions ou cas c i tés  dans le  
paragraphe III .3  de la  présente norme.   
 
IIIIII--  CCHHAAMMPP  DD’’AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  DDEESS  AARRTTIICCLLEESS  22  EETT  33  DDEE  LL’’AARRRREETTEE  
 
L’ar t ic le  2 de l’arrê té  s’appl ique dans les  cas  :  
 
-  d’accomplissement  de missions spécif iques nécessi tant  la  mise en  œuvre d’une manière  

cont inue de di l igences supplémentaires  par  rappor t  à  cel les  prévues à  l ’ar t ic le  premier  de 
l ’arrê té  e t  entrant  dans le  cadre  de miss ions légis la t ivement  ou réglementairement  dévolues  
aux audi teurs  des comptes.  Par  cont inue,  on comprend une mission récurrente  ;  

 
-  de réal isat ion,  d’une manière  occasionnel le ,  de missions except ionnel les  légis lat ivement  ou 

réglementairement  dévolues  aux auditeurs  des  comptes  et  qui  peuvent  survenir  au  cours  de 
l ’exécut ion du mandat.  

 
L’ar t ic le  3 s’appl ique pour  accomplir  des  t ravaux nécessi tant  un volume d’ in tervent ion 
supplémentaire ,  dans le  cadre de la  mission d’audi t  pr incipale  compte tenu des  spécif ic i tés  de 
l ’entrepr ise.  
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III.1- Missions spécifiques :  
 
Les  miss ions  spécif iques  sont  les  t ravaux nécess i tant  des  di l igences  non déf inies  comme 
normales ,  c’est-à-dire  non nécessaires  à  l’expression d’une opinion motivée sur  les  comptes 
annuels  e t  rentrant  dans le  cadre de missions légis lat ivement  ou réglementairement  dévolues aux 
audi teurs ,  const i tuent  au  sens  de  l’ar t ic le  2  de l ’arrê té,  des  di l igences  supplémentaires  par  
rappor t  à  cel les  prévues à  l’ar t ic le  1 du même arrêté .   
 
I l  en es t  a ins i  par  exemple :  
 
-  des obl igat ions par t iculières  mises  à  la  charge de l ’audi teur  par  la  réglementat ion spécif ique 

au  secteur  f inancier  é tant  donnée que cet te  réglementat ion étend le  champ des invest igat ions 
de l’audi teur  au-delà  de ce qui  es t  nécessaire  à  l ’expression d’une opinion motivée sur  les  
comptes annuels  ;  

 
-  des obl igations mises  à  la  charge de l ’audi teur  dans le  cas  de sociétés  cotées  en  bourse,  

re la t ives  à  l ’émission d’une opinion sur  les  é tats  f inanciers  in termédiaires  ou sur  les  
prospectus .  

 
Par contre ne constituent pas des diligences supplémentaires les diligences suivantes : 

 
-  La révélat ion des  fai ts  dél ic tueux par  le  commissaire  aux comptes  étant  donnée que le  

commissaire  n’a  pas  une obl igat ion de recherche des  fai ts  dél ic tueux mais  s implement  une 
obl igat ion de révélat ion des fa i ts  dél ic tueux qu’i l  a  connus lors  de l’exercice de sa  mission.  

 
-  Les di l igences re lat ives  à  l’examen des convent ions par  le  commissaire  aux comptes ou le  

réviseur  des  entrepr ises  publ iques v isées  aux ar t ic les  115 et  200 du code des sociétés  
commerciales  e t  à  l’ar t ic le  9  du décret  87-529 du 1er  avr i l  1987 f ixant  les  condit ions et  les  
modal i tés  de  révis ion des  comptes  des  é tablissements  publ ics  à  caractère industr ie l  et  
commercial  e t  des sociétés dont  le  capi ta l  es t  to ta lement détenu par  l ’é ta t ,  car  cet  examen 
rentre dans le  cadre de sa  mission étant  précisé que ces conventions correspondent aux 
opérat ions avec les  par t ies  l iées  e t  const i tuent  des zones  de r isque. .  

 
-  Vérif icat ion des informations  spécif iques contenues dans le  rappor t  du Consei l  

d’Administrat ion à  l’Assemblée Générale .  
 
-  Les di l igences prévues au  décret  87-529 du 1er  avr i l  1987 rela t ives  à  l’appréciat ion des 

procédures  budgétaires  et  aux vér if icat ions  spécif iques concernant  la  réglementat ion sur  les  
marchés car  ces  di l igences sont  nécessaires  à  l ’appréciat ion du système de contrôle  in terne 
de l’entreprise.  

  
-  Les obligat ions mises  à  la  charge des  commissaires  aux comptes  dans  le  déclenchement de la  

procédure d’aler te  dans  les  entrepr ises  en  diff icul té  par  l’envoi  d’une ou de plusieurs  
demandes écr i tes  aux dir igeants ,  d’éclairc issements  re la t ifs  à  tous fa i ts   menaçant  l ’act iv i té  
de l’entreprise.  

 
III.2- Missions exceptionnelles :  
 
I l  s’agi t  des  miss ions dévolues  légis la t ivement   e t  except ionnel lement  au réviseur  e t  qui  
n’entrent  pas  dans le  cadre de sa  mission d’expression d’une opinion motivée sur  les  comptes 
annuels  et  qui  peuvent in tervenir  au cours  du mandat .  
 
I l  en es t  a ins i  par  exemple :  
 
-  du rappor t  spécial  demandé au commissaire  aux comptes en  cas  d’augmentat ion ou réduct ion 

du capi ta l  e t  de fusion de sociétés  qui  nécessi tent  des t ravaux supplémentaires  du réviseur .   
 

-  des missions except ionnel les  l iées  à  la  mission d’audi t   demandées à  l 'audi teur  par  l 'au tor i té  
publ ique ;  
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-  des obligat ions mises  à  la  charge du commissaire aux comptes  après le  déclenchement de la  

procédure d’aler te  :  convocat ion de l ’assemblée générale des  act ionnaires ,  d iagnost ic  de la  
s i tuat ion f inancière en vue d’établ issement d’un rapport  à  la  commission de suivi  des  
entrepr ises  économiques  ;  
 

III.3  Volume d’intervention supplémentaire :  
 
Deux si tuat ions peuvent se  présenter  :  
 
Situat ion 1  :  Volume nécessité par une spécif ic ité  connue par l 'entreprise avant l 'entrée en 
fonct ion de l 'auditeur :  
 
Un volume d ' in tervent ion supplémentaire  peut  ê tre  nécessaire  pour  des  secteurs  d 'act iv i té ,  des  
t ransact ions,  so ldes  ou éléments  d ' information à  haut  r isque ou dont  les  caractér is t iques sont  
inhabi tuel les .  Ces aspects  nécessi tent  une at tent ion spéciale .  I l  en es t  a insi  des  s i tuat ions  
suivantes  :  
 
1 .  de problèmes spécif iques  aux secteurs  spécial isés  suivants  :  é tabl issements  de crédit ,  

assurances,  sociétés  d’ invest issement ,  sociétés  de t ransport  aér ien,  mari t ime et  urbain,  
organismes de sécuri té  sociale ,  entreprises  d’ut i l i tés  publ iques (  eau,  é lectr ic i té ,  té léphone,  
poste ,  . . ) .  

 
2 .  de transact ions ou systèmes complexes  nécessi tant  le  recours  à  un expert  ( ins t ruments  

f inanciers ,  systèmes informatiques complexes,  t ransact ions complexes ou nombreuses en 
devises ,  …)  

 
3 .  exis tence de succursales,  é tabl issements,  agences,  bureaux ou divis ions décentral isées  dont 

les  act iv i tés  ont  un impact  important  sur  les  comptes ainsi  que cel les  ayant  une autonomie  
comptable  ou f inancière.  Ne const i tuent  pas  une spécif ic i té  nécessi tant  un volume 
d’ in tervent ion supplémentaire,  l ’exis tence de plusieurs  locaux administra t ifs .  

 
4 .  exis tence de jo int   venture où l’entrepr ise  réal ise  des opérat ions en  commun pouvant avoir   

un impact  sur  sa s i tuat ion f inancière ,  ses  engagements  e t  ses   performances.   
 
5 .  demande de fournir  un rappor t  en deuxième langue.  
 
6 .  exis tence d’opérat ions  réal isées  pour  le  compte de t iers  e t  pour  les  quel les  l’audi teur   doi t  

just i f ier  la  nécessi té  d’un trai tement e t  d’une divulgat ion spéciaux.   
 
Situat ion 2  :  Volume nécessité  par des  é léments  survenant  ou découverts  par l 'auditeur 
après son entrée en fonct ion :  
 
Ces éléments sont : 
 
1 .  découver te  de fraudes,  erreurs  s ignif icat ives ou fai ts  dél ic tueux révélés  nécessi tant  des  

invest igat ions plus  é tendues ;  
 

2 .  nouvel les  technologies  adoptées  ou in trodui tes  e t  qui  se  traduisent  par  la  mise en  place de 
systèmes sophis t iqués ou complexes et  nécessi tant   le  recours  à  un expert .  

 
3 .  exis tence de t ransact ions dont  la  complexi té est  re levée par  l 'audi teur  et  reconnue par  

l 'entreprise  ;  
 

4 .  repr ise  des  t ravaux de vér if icat ion par  l 'audi teur  à  la  suite  des  correct ions  appor tées  aux 
comptes  après  émission du rappor t  déf in i t if  ;  

 
5 .  émission d 'é tats  f inanciers  prévis ionnels  faisant  par t ie  des  états  f inanciers  e t  dont  l 'audi t  es t  

requis  par  les  organes  de contrôle  ;  
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6 .   observat ion de l’ inventaire  physique pour  le  besoin  d’appl icat ion de décis ion de mise en 

l iquidation de l’entreprise pr ise par  l’organe de contrôle ;  
 
Procédure à suivre : 

 
Dans tous les cas l'auditeur est tenu de fournir dans toute proposition d'audit le ou les taux d'honoraires journaliers ou 
horaires qu'il applique. 

 
Dans la  première s i tuation :  
 
• L'entrepr ise  s ignale  à  l 'audi teur ,  lors  de la consul ta t ion,  toutes  les  s i tuat ions  pouvant 

engendrer  un volume d ' in tervent ion supplémentaire  eu  égard  aux r isques élevés qu 'el les  
représentent  ou à  leur  caractère  inhabi tuel .  

 
• L’audi teur  doi t  obl igatoirement  fournir  dans sa  proposi t ion une est imat ion du temps 

d’ in tervent ion nécessaire  et  du  montant  des  honoraires  pour  le  volume d’ in tervent ion  
supplémentaire .  

 
Dans la  deuxième si tuat ion :  
 
L’auditeur  a t t i re  l ’a t tent ion de l’organe qui  l ’a  désigné sur  l’exis tence ou la  survenance de 
s i tuat ions  nécess i tant  un volume d’in tervent ion supplémentaire ,  tout  en fournissant  l ’es t imation 
du temps nécessaire  à  la  réal isat ion des  t ravaux supplémentaires  a insi  que des  honoraires  
correspondants .   
 
L’acceptat ion par  l ’organe de l’accomplissement  de ces  t ravaux ainsi  que du montant  des  
honoraires  supplémentaires  doi t  ê tre  préalable  au commencement  desdi ts  travaux.  
 
Dans les deux  situations : 
 
L’audi teur  des  comptes doi t  por ter  à  la  connaissance de la  commission de contrôle ,  inst i tuée 
auprès  de l ’Ordre des  Experts  Comptables  de Tunisie ,  les  di l igences supplémentaires  par  rapport  
aux di l igences normales  et  les  honoraires  supplémentaires ,  a ins i  que l’accord conclu à  cet  effe t  
entre  lu i  e t  l ’entrepr ise.  
 
IIVV--  IINNCCOOMMPPAATTIIBBIILLIITTEESS  &&  IINNDDEEPPEENNDDAANNCCEE  
 
Le  volume d’ in tervent ions  supplémentaires  prévu aux ar t ic les  2  e t  3  de  l’arrê té  ne  doi t  en  aucun 
cas  const i tuer  une incompatib i l i té  au  sens  de la  légis la t ion en vigueur  et  ne doi t  pas  entraver  
l ’ indépendance de l’audi teur .  
 
Ainsi ,  ne  peuvent  rentrer  dans  le  champ d 'applicat ion des  ar t ic les  2  e t  3  susvisés  les  miss ions  
d 'ass is tance ou de consei l  à  l 'en trepr ise  auditée  ou des  miss ions autres  que cel les  de contrôle.  
 
VV--  HHOONNOORRAAIIRREESS  
 
Toutes  les  miss ions  e t  d i l igences  prévues aux ar t ic les  2  e t  3  doivent  fa ire  l 'objet  d 'une  
facturat ion établ ie  d 'un commun accord avec le  cl ient ,  conformément  aux disposi t ions ci-dessus.  
 
I l  y  a  l ieu de préciser  que l 'exécut ion de missions ou de di l igences prévues dans ces  deux 
ar t ic les  sans facturat ion d 'honoraires  de la  par t  du  professionnel  const i tue  une entrave à  son 
indépendance.  
 
 


